
GUIDE DE LA SIGNALÉTIQUE

GUIDE PRATIQUE À L’USAGE DES ÉLUS, TECHNICIENS ET PROFESSIONNELS



ÉDITO
Le Parc des Baronnies provençales se doit de contribuer au développement de son territoire en soutenant 
les activités économiques : agriculture, tourisme, artisanat… La signalisation de ces activités est donc 
un enjeu important. Cependant, elle n’est autorisée que dans le cadre d’une zone de publicité restreinte 
pour les communes qui se dotent d’une charte signalétique.

Ainsi nous devons concilier, dans le respect de la loi, la préservation des paysages et le développement 
des activités économiques, qui sont pour nous une mission et un objectif. C’est pourquoi le Parc fait le 
choix d’accompagner ses collectivités sur ce sujet complexe. Nous sommes tous convaincus en effet que 
la préservation du paysage et de nos entrées de villages et bourgs est un investissement pour l’avenir. 
Nous sommes également convaincus qu’il est nécessaire de signaler dans le cadre de la loi, les activités 
économiques qui en ont besoin.

Le travail de concertation mené avec tous les partenaires de l’État, des régions, des départements, de nos 
collectivités locales et des acteurs économiques a abouti à ce guide, pour une signalétique respectueuse 
de la réglementation et adaptée, dans sa forme, à l’identité des Baronnies provençales. 
Afin de vous aider dans vos choix, le Parc a conçu ce guide comme un outil pratique. Il permettra d’apporter 
des réponses aux questions que vous vous posez concernant la réglementation et vous propose des 
pistes pour une meilleure signalisation. 

Nos préconisations en matière de mobilier permettent de satisfaire les demandes de signalisation des 
activités économiques. Elles concernent différents types de dispositifs : les relais information service, 
la signalétique d’intérêt local, les enseignes et les préenseignes. 

Le Parc apportera son appui aux collectivités et aux particuliers qui souhaitent s’engager à ses côtés pour 
travailler à l’enlèvement des dispositifs non réglementaires et à la mise en place de plans respectueux 
de la loi, pour que nos paysages gardent toute leur beauté et que nos professionnels développent leurs 
activités.

Henriette MARTINEZ
Présidente du Parc naturel régional 

des Baronnies provençales
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RECONNAÎTRE LES DISPOSITIFS
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RAPPEL DU DIAGNOSTIC

Le diagnostic du territoire

Le diagnostic a été réalisé au mois de février 2016 en parcourant 
560 km uniquement sur le territoire et a donné lieu à environ 
1650 prises de vue dont 875 plus précisément ciblées sur le 
territoire test de la Communauté de communes du Val d’Eygues.

Les différents types de messages routiers ont été analysés :

> Signalisation de Direction  > Signalisation Touristique
> Relais d’Information Service (R.I.S.) > Signalétique (ou S.I.L.)
> Divers (totems, etc.)   > Panneaux sauvages
> Affichage libre    > Publicité
> Préenseignes    > Enseignes

L’ensemble du Parc a été examiné en tenant compte des 
différentes typologies d’environnement :

> l’axe formé par les R.D. 94 et 994 (traversée du Parc sur un axe 
de transit) ;
> l’axe de transit nord-sud : R.D. 4075 et 1075 ;
> la frange sud-ouest du Parc en piémont avec une urbanisation 
plus dense et une activité viticole et oléicole importante ;
> l’arrière-pays (villages perchés, gorges, etc.) R.D. 70, 
R.D. 942, R.D. 546, R.D. 64, R.D. 5.
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RAPPEL DU DIAGNOSTIC

La signalisation directionnelle 

Cette signalisation réglementaire répond à des 
critères nationaux très précis et son application 
répond aux schémas directeurs. National pour 
les grandes liaisons : autoroutes et grandes 
agglomérations, départemental pour les autres 
liaisons : Schémas Directeurs Routiers des 
Conseils Départementaux 26 et 05. 

Le constat sur le terrain est une signalisation 
cohérente et homogène dont l’efficacité est 
parfois diminuée par la présence parasite de 
dispositifs non réglementaires qui en réduisent 
l’efficience.

La signalisation touristique 

Cette signalisation également réglementaire 
introduit la prise en compte de l’intérêt 
touristique au travers de dispositifs spécifiques 
(panneaux de type H20 ou H30, R.I.S., etc.) et 
permet d’intégrer les pôles touristiques les 
plus importants sur des critères d’attractivité 
objectifs.

Sur le terrain, cette signalisation est 
peu présente et sous des formes non 
réglementaires dans le 26. Dans le 05, on trouve 
des panneaux récents et de qualité.

Les panneaux de localisation

Les panneaux d’entrée en 
agglomération hors des 
prescriptions du Code de la route 
(stationnement, caractère prioritaire 
et interdiction de klaxonner) 
devraient être exempts de toute 
autre information à l’exception des 
traductions en langue régionale 
(jurisprudence récente). 

Sur le terrain, on constate que les 
initiatives sont hétéroclites.
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RAPPEL DU DIAGNOSTIC

Signalétique ou S.I.L.

Ces dispositifs non réglementaires se 
sont développés sur un vide juridique. 
Ils ont répondu, en agglomération, à une 
demande que les pouvoirs publics ne 
savaient pas satisfaire autrement. Depuis 
2008, ce niveau d’information a été intégré 
à la signalisation routière normée, mais 
sous certaines conditions.

Sur le terrain, on retrouve les errements 
habituels de ce genre de signalétique : la 
promotion et l’affichage sont généralement 
privilégiés au détriment du guidage. Si 
leur lisibilité est faible, leur visibilité 
(nombre, couleur) est dommageable 
pour la préservation des paysages et 
leur hétérogénéité pénalise l’image du 
territoire.Les panneaux sauvages 

Ces dispositifs non réglementaires par 
définition sont nombreux principalement en 
arrière-pays. Ils peuvent avoir été encouragés 
par le manque de solutions proposées, mais 
également par le manque de signalétique 
« officielle ».
Nombreux sont les prestataires qui peuvent 
bénéficier de la S.I.L. depuis les nouveaux 
textes.

Les relais d’information service (RIS)

Ces dispositifs réglementaires sont des 
panneaux inscrits au Code de la route dont la 
particularité est d’être consultés à pied (dans 
de bonnes conditions de sécurité) et dont la 
forme est relativement libre. Ils ne doivent 
pas comporter de message publicitaire, 
l’information ne doit pas être discriminatoire.

Sur le terrain, on rencontre de façon aléatoire 
des dispositifs hétérogènes. Le choix des 
implantations rend certains dispositifs 
problématiques (stationnement, sécurité...). 
Globalement, il existe une carence en la 
matière principalement dans le 26.
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RAPPEL DU DIAGNOSTIC

La publicité 

Partout sur le territoire national 
la publicité est interdite hors 
agglomération.

Dans un PNR, elle l’est 
également en agglomération.

Les préenseignes

Ces dispositifs, pour la majeure 
partie d’entre eux, ne sont plus 
légaux depuis le 13 juillet 2015. 

On constate une présence 
importante de pré enseignes sur le 
territoire avec une densité renforcée 
et proportionnelle à l’importance des 
axes routiers (R.D 94/994). 
Pour exemple, dans le seul sens 
Orange - Gap, sur les 15 km entre 
l’entrée dans le Parc et Nyons, on a 
recensé 32 dispositifs soit 2 par km 
ou 1/500m.
Au-delà de l’aspect réglementaire, on 
peut s’interroger sur l’utilité de ces 
panneaux. Ce qui rend leur pollution 
visuelle d’autant moins acceptable.

Les enseignes

Ces dispositifs sont un droit 
inaliénable, mais dans un PNR ils 
sont soumis à une autorisation 
préalable. Afin d’améliorer la 
préservation des paysages, une 
réflexion sur des recommandations 
pour les harmoniser est nécessaire. 
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RAPPEL DU DIAGNOSTIC

Conclusions

> Le Parc manque de panneaux de localisation tant en 
entrée de territoire qu’à l’entrée de chaque commune ;

> Sur le territoire, l’identité du Parc n’est pas affirmée ;

> La signalisation directionnelle réglementaire 
est efficace lorsqu’elle n’est pas « encombrée » de 
parasites ;

> La signalisation touristique n’est pas harmonisée 
selon les départements ;

> La signalétique est très hétérogène, sur un modèle 
révolu qui répond plus au souci de promotion que 
d’information ;

> Les chartes S.I.L. des départements sont peu 
compatibles ;

> Absence de R.I.S. dédié au Parc ;

> Manque de R.I.S. communaux ou intercommunaux 
dédiés au repérage et à l’information pratique ;

> Les préenseignes sont très pénalisantes en terme 
d’impact paysager mais également pour l’image du 
territoire ;

> La publicité en et hors agglomération est bien 
présente ;

> Les enseignes impactent fortement la perception de 
l’architecture traditionnelle.

L’identité du PNR reste à bâtir en termes de 
signalétique. La signalisation d’entrée de Parc fait 
défaut mais c’est sur l’ensemble du territoire, selon 
un maillage pertinent que l’action doit être menée.

L’affichage publicitaire a un impact considérable 
sur la perception du paysage et sur la qualité 
perçue de l’environnement. L’attractivité du 
territoire s’en trouve altérée.

L’image de marque est dévalorisée par la profusion 
de dispositifs ce qui est contre-productif pour 
l’activité économique locale.

La mise en conformité, au regard de la loi (code 
de l’environnement et notamment ses spécificités 
liées aux Parcs naturels régionaux) doit 
impérativement être concomitante à une nouvelle 
organisation de la signalétique.

Synthèse
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LE CADRE RÈGLEMENTAIRE

Les rôles de la communication routière

Le législateur a identifié 4 grands rôles de 
la communication routière.

Pour répondre à ces rôles, il existe un grand 
nombre de dispositifs qui correspondent 
chacun à une fonction. 

Parmi ces dispositifs, certains sont régis 
par le Code de l’Environnement, d’autres 
par le Code de la Route, d’autres encore ne 
sont soumis à aucune règlementation.

Pour éviter de surcharger l’information 
donnée aux usagers de la route, il 
convient d’attribuer à chaque rôle le type 
de support de communication adapté. 
C’est de cette bonne distribution que 
dépend l’efficacité du système informatif, 
mais également la préservation des 
paysages.

Code de la Route

Code de l'Environnement

FAIRE CONNAÎTRE
ATTIRER

INFORMER
ANIMER

ORIENTER
GUIDER

LOCALISER
ACCUEILLIR

Hors domaine routier

Valorisation Tous médias

Valorisation Tous médias
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LE CADRE RÈGLEMENTAIRE

Les deux grands volets règlementaires

CODE DE L'ENVIRONNEMENT

(inclut la loi de 1979)

Régit l'affichage :
- Publicité
- Enseignes
- Préenseignes

Régit la signalisation routière :
- de Direction
- Toustique
- les R.I.S.

Création de la Signalisation
d'Information Locale ou S.I.L.
(Arrêté de février 2008)

Refonte de l'instruction interministérielle
sur la Signalisation routière incluant la S.I.L.
(Arrêté de décembre 2011)

Signalétique
ou micro-signalisation :
Vide juridique donc
assimilée aux préenseignes

Grenelle II de l'Environnement

Fin des préenseignes dérogatoires sauf : 
produits régionaux, activités culturelles,
monuments historiques ouverts à la visite 
(article L 581-19)

(inclut l'instruction ministérielle sur
la signalisation routière de 1967)

AVANT
2008

2008

2011

2010

2015

CODE DE LA ROUTE

Les dispositifs de signalisation et de signalétique sont régis principalement par deux 
ouvrages règlementaires : le Code de l’Environnement et le Code de la Route.

Rappel règlementaire
Depuis juillet 2015, les activités 
ne rentrant pas ou plus dans 
le champ des préenseignes 
dérogatoires (article L 581-19 
du CE) doivent être traitées 
avec de la SIL.
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Les 3 types d’affichages

La publicité est une inscription, forme
ou image, destinée à informer le public
ou à attirer son attention. Elle est 
interdite hors agglomération. Dans
un PNR, elle est également interdite
en agglomération.

L’enseigne est apposée sur l’immeuble 
où s’exerce l’activité. Dans un PNR, 
l’installation est soumise à l’autorisation 
de l’autorité compétente. 

La préenseigne indique la proximité du lieu 
où s’exerce l’activité. Hors agglomération, 
seules les activités dérogatoires peuvent se 
signaler : fabrication et vente de produits 
du terroir, activités culturelles, monuments 
historiques.

Le Code de l’Environnement (art. L581-1) prévoit que « chacun 
a le droit d’exprimer et de diffuser informations et idées, quelle 
qu’en soit la nature, par le moyen de la publicité, d’enseignes et de 
préenseignes », mais dans un souci de protection de l’environnement, 
le législateur interdit la publicité dans certains lieux.

Qui fait quoi ?
En l’absence de Règlement Local de Publicité, 
c’est le préfet qui a en charge le respect du 
Code de l’Environnement. 
En cas de RLP, c’est le maire qui prend cette 
compétence sur l’ensemble de la commune. 
Mais même en l’absence de RLP, le maire, 
au titre d’officier de police judiciaire, peut 
constater les infractions, saisir le procureur et 
transmettre au préfet pour suite à donner.
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

RLP : les enjeux

Les communes avec de forts enjeux liés à l’affichage des activités
économiques et touristiques, les maires souhaitant faire
appliquer la règlementation, instruire et contrôler les demandes
d’enseignes, peuvent mettre en place un R.L.P.
Cette démarche permettra d’encadrer les possibilités d’un
affichage publicitaire réglementaire.

Les R.L.P. n’ont pas vocation à être mis en place dans l’ensemble
des communes, tant du point de vue des coûts impliqués
pour des communes de petite taille, que de la question des
responsabilités dévolues au Maire.

C’est au final la présence d’activités sur le territoire, et le souhait
du maire d’être acteur sur son territoire en matière de publicité,
qui primeront dans la décision de se doter d’un R.L.P.

Rappel réglementaire : il est de l’initiative et de la prérogative
de la collectivité qui a la compétence en matière d’élaboration
de PLU d’édicter un R.L.P.
L’existence d’un R.L.P. transfère la compétence de faire
respecter le Code de l’Environnement du Préfet au Maire sur 
l’ensemble de sa commune.

L’enjeu, pour une commune, est donc d’évaluer la pertinence
d’édicter un R.L.P., car au-delà du transfert de responsabilité, il
s’agit d’ouvrir des possibilités d’affichage, tout en les maîtrisant
et en les encadrant.

Si la compétence en matière d’élaboration de PLU a été transmise
à l’intercommunalité, il est obligatoire d’édicter
un RLPi (Règlement Local de Publicité intercommunal) qui
permet de faire de substantielles économies d’échelle et d’être
plus cohérent dans l’approche et le traitement de l’affichage
publicitaire sur un même secteur du territoire.
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Pourquoi un RLP ?

La règle générale dans un Parc est l’interdiction de la publicité en
agglomération.
Toutefois, la possibilité est donnée aux communes d’assouplir
cette interdiction, sous certaines conditions, par la mise en place
d’un R.L.P.

En effet, les R.L.P. permettent, aux communes qui en édictent, 
d’autoriser l’affichage sur leur territoire. 
Ils doivent toutefois être plus contraignants que la 
réglementation nationale. 

A cette fin, il est rappelé, dans les pages suivantes, les 
recommandation du Parc, afin d’encadrer les futurs R.L.P.

Le cas des RLP antérieurs au 13 juillet 2010 
Ils restent applicables. Toutefois, l’article L.581-14-3 du 
Code de l’Environnement exige qu’ils soient modifiés ou 
révisés avant le 14 juillet 2020, faute de quoi, ils seront 
frappés de caducité. 
Le territoire sera alors couvert par le Règlement 
National de Publicité et le maire perdra sa compétence 
de police au profit du Préfet.
Il est donc préférable d’anticiper la caducité en 
modifiant ou révisant ces anciens R.L.P.

L’article L. 581-14 du Code de l’Environnement stipule que 
quand un R.L.P. est élaboré, il doit impérativement être 
compatible avec les recommandations de la charte du Parc 
naturel régional.

Le Parc insiste sur la nécessaire préservation des paysages et 
le respect de l’architecture locale qui doivent présider à tout 
encadrement de l’affichage publicitaire dans une commune.

L’opportunité de permettre cet affichage là où il était jusqu’à 
présent interdit, ne doit pas conduire à revenir à la situation 
antérieure qui était fortement préjudiciable à la qualité de 
l’environnement et à l’image même des communes du Parc. Cela 
doit rester exceptionnel et assorti de justifications suffisantes.
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

RLP : comment agir ?

La procédure est la même que pour établir un P.L.U. 

• Elle débute obligatoirement par une délibération du conseil 
municipal prescrivant et motivant l’élaboration d’un R.L.P.

• Le Parc naturel régional fait partie des Personnes Publiques 
Associées (PPA) qui doivent se réunir au moins une fois.

• Un dossier s’appuyant sur un diagnostic doit être élaboré.

• Comme pour le P.L.U. cette procédure nécessite une enquête 
publique. De plus, la Commission Départementale de la 
Nature et de la Préservation des Paysage (CDNPS) doit être 
consultée.
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

RLP : comment définir le zonage ?

Dans la même logique que les documents d’urbanisme, 
les règlements locaux doivent prendre en compte les 
différentes zones urbaines de la commune et y appliquer 
une réglementation adaptée.
A cette fin, une démarche cohérente et homogène, 
recommandée aux communes, ou EPCI, est décrite, par 
type de zone et de dispositif, dans les pages suivantes.

Le Code de l’Environnement ouvre la possibilité de 
réglementer l’affichage dans des secteurs situés hors de 
la partie agglomérée (au sens du code de la route et du 
code de l’urbanisme) ; c’est la zone 3 ci-après.

Le zonage peut ne pas couvrir l’ensemble de 
l’agglomération ; hors zonage, c’est la règle générale qui 
s’applique en tenant compte de l’appartenance au Parc.

Zone 1
Secteur sensible : les cœurs de village ou 
à proximité de bâtiments de caractère 
ou encore dans la perspective d’un site 
naturel de qualité remarquable. La zone 
peut couvrir la surface du centre historique 
ou uniquement le linéaire de route qui 
traverse l’agglomération dans sa partie la 
plus qualitative.

Zone 3
Centres commerciaux ou zones d’activités 
exclusifs de toute habitation, situés hors 
agglomération et en l’absence de mesure 
de protection paysagère. La municipalité 
peut intégrer à son RLP des secteurs situés 
hors agglomération si ceux-ci comportent 
exclusivement des bâtiments à usage 
commercial.

Zone 2
Zone pavillonnaire, quartier résidentiel 
où l’architecture et l’environnement 
présentent un intérêt moindre (en 
l’absence d’Aire de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine, de 
périmètre de protection et de co-visibilité 
avec un monument historique ou un site 
classé). Ces secteurs comportent parfois 
des entreprises qui souhaitent se signaler.

Exemple de zonage
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Dans le cadre d’un RLP
Zone 1

Zone 2

2 m2

2 m2

2 m2 (h. maxi : 6 m) Zone 3 4 m2 
(h. maxi : 6 m)

4 m2 
(h. maxi : 6 m)

2 m2 
(h. maxi : 4 m)

2 m2

2 m2

Les recommandations du Parc pour :
la publicité

Le mobilier urbain peut recevoir de la publicité, mais 
uniquement à titre accessoire, la face principale étant réservée 
prioritairement à l’information publique.

Nota : ces illustrations types donnent des indications générales qui ne constituent qu’un minimum. Tous les types de dispositifs feront l’objet d’un examen 
approfondi lors de l’étude d’élaboration de chaque RLP. Les dimensions s’entendent hors tout (y compris le support d’affichage et ses accessoires).
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LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Dans le cadre d’un RLP

Les recommandations du Parc pour :
les enseignes

< à 1/15e de la rue 
et < à 1 m

2 m2 

(h. maxi : 3,5 m)

S. = 10 % de la façade 
ou 20 % si S. < 50 m2

Zone 1

Zone 2

< à 1/10ème de la rue et 
< à 2 m

4 m2 (h. maxi : 4,50 m)

S. = 10 % de la 
façade ou 20 % 
si S. < 50 m2

Zone 3

< à 1/10ème de la rue et 
< à 2 m

4 m2 

(h. maxi : 4,50 m)
10 m2 (lettres découpées)

S. = 10 % de la 
façade ou 20 % 
si S. < 50 m2

Nota : ces illustrations types donnent des indications générales qui ne constituent qu’un minimum. Tous les types de dispositifs feront l’objet d’un examen approfondi 
lors de l’étude d’élaboration de chaque RLP. Les dimensions s’entendent hors tout (y compris le support d’affichage et ses accessoires).
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Les recommandations du Parc pour :
les préenseignes

LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Dans le cadre d’un RLP
Zone 1

2 dispositifs 
1 m x 1,50 m

4 m2 10 m2

12 m2

3 m2
Zone 2

4 dispositifs 
1 m x 1,50 m

Sauf activités dérogatoires

Zone 3

20 m2

3 m24 dispositifs 
1 m x 1,50 m

Zone 3

Sauf activités 
dérogatoires

Nota : ces illustrations types donnent des indications générales qui ne constituent qu’un minimum. Tous les types de dispositifs feront l’objet d’un examen approfondi 
lors de l’étude d’élaboration de chaque RLP. Les dimensions s’entendent hors tout (y compris le support d’affichage et ses accessoires).
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LE CODE DE LA ROUTE

Qui fait quoi en matière de signalisation routière ?

Collectivités locales
dans le respect de la Charte
et avec le soutien du Parc

Gestionnaires de voiries
Routes départementales = CD 26 & CD 05

Routes communales = mairies

En agglomération

Hors agglomération

Maîtrise d'ouvrage de la collectivité Maîtrise d'ouvrage du gestionnaire de voirie
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LE CODE DE LA ROUTE

Le rôle des différentes signalisations
La signalisation de direction routière
Reflet du Schéma Directeur Départemental, elle assure la 
continuité du jalonnement et peut également supporter 
les mentions locales les plus importantes (zones 
d’activités, mairie, Office de Tourisme, stade, etc.) ainsi 
que les pôles touristiques majeurs classés au Schéma 
Directeur.

La signalisation d’information locale (SIL)
Connue jusqu’alors sous le vocable de « barrettes » cette 
signalisation fait maintenant l’objet d’une réglementation. 
Il appartient à chaque commune de faire des choix pour 
éviter la profusion de panneaux que l’on pouvait déplorer 
par le passé. Pour cela, on doit hiérarchiser les pôles locaux 
par importance en fonction de leur utilité (voir liste p. 30).

Les relais d’information service (R.I.S.)
Après que l’usager se soit garé, on peut lui donner une 
information plus importante et surtout plus ciblée. Les 
RIS de communes peuvent développer une thématique 
précise (patrimoine, produits régionaux, campings, 
Activités de Pleine Nature, agence de location de meublés, 
etc.).
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LA CHARTE SIGNALÉTIQUE DU PARC

Rappel des objectifs

> Affirmer l’identité « Parc naturel régional »

> Accompagner le développement économique en y associant respect et préservation des paysages

> Optimiser la cohérence et la lisibilité des informations fournies par la signalétique

> Protéger et valoriser les richesses territoriales
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LA CHARTE SIGNALÉTIQUE DU PARC

Les entrées de Parc

Sahune

La réglementation routière prévoit 2 possibilités 
de signalisation des Parcs : soit en limite 
géographique du PNR par E 33a, soit aux entrées 
d’agglomération par E 33b.

Cependant, pour répondre au besoin d’adjoindre 
un certain nombre d’informations concernant la 
commune (jumelage, labels, vidéosurveillance, 
clubs, etc.) et également au désir d’informer 
le touriste sur l’offre d’accueil de la commune 
(commerces, parkings, hébergements, etc.) 
il est proposé d’utiliser un « mobilier urbain 
d’information municipale » sous la forme d’un 
totem qui pourra centraliser l’ensemble de ces 
informations de manière synthétique et ainsi 
éviter la multiplication de dispositifs hétérogènes.

Ces dispositifs pourront avoir des dimensions 
différentes adaptées à la taille de l’agglomération 
et au nombre d’informations à faire figurer.

Ils devront impérativement être implantés en 
agglomération (en aval du panneau réglementaire 
EB 10) et situés sur domaine privé ou après 
obtention d’une autorisation d’occupation du 
Domaine Public auprès du gestionnaire de voirie. 
Leur positionnement ne devra en aucune manière 
porter atteinte à la sécurité routière. 

En rase campagne
E 33a

En agglomération
E 33 b

En agglomération
Alternative
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LA CHARTE SIGNALÉTIQUE DU PARC

Les relais d’information service (RIS)

En tant que panneaux routiers règlementaires, les RIS ne sont 
pas assimilés à de la publicité et peuvent donc être installés 
en ou hors agglomération sans création de réglementation 
spéciale de la publicité et des enseignes.

Les informations à caractère commercial doivent être 
informatives, gratuites et exhaustives, c’est-à-dire excluant 
toute discrimination.

Les RIS se consultent à pied, après que l’usager se soit garé, on 
peut ainsi lui donner une information plus importante.

Le RIS se compose généralement d’une cartographie présentant 
une nomenclature des voiries et des activités, services et 
équipements du territoire concerné, mais ils peuvent également 
développer une thématique précise (patrimoine, Activités de 
Pleine Nature...).

Pour être efficace, le RIS doit être :
>  facile d’accès, sur un site de fréquentation avérée et avec 
des places de stationnement,
>  visible et attractif par l’aménagement de ses abords et 
son intégration dans le paysage,
>  régulièrement entretenu et mis à jour.
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LA CHARTE SIGNALÉTIQUE DU PARC

Le schéma de RIS du Parc

L’identification du Parc naturel régional des 
Baronnies provençales passe par un schéma 
directeur de Relais d’Information Service afin 
de faciliter la lisibilité des activités, de l’offre 
touristique et patrimoniale du territoire, d’éclairer 
l’usager sur des sites emblématiques, et de 
permettre un maillage du territoire. 

Les critères prépondérants seront l’intégration à 
l’environnement et la sécurité de l’usager.
Ces dispositifs offrent un niveau d’information 
plus détaillé qu’une signalisation routière, 
puisque c’est à pied que l’usager peut en prendre 
connaissance.

Ils devront être validés par les services 
compétents des Conseils Départementaux 
et des Services Territoriaux de l’Architecture 
et du Patrimoine pour les RIS à proximité de 
monuments remarquables, les emplacements 
feront l’objet d’une attention particulière pour la 
mise en valeur paysagère des sites d’implantation. 

Sur ces RIS figureront un plan du Parc, un 
descriptif détaillé sur le contexte, l’histoire et les 
enjeux de différents sites, ainsi qu’une liste des 
activités et services que l’usager peut trouver à 
proximité. 
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La signalisation d’information locale (SIL)

La SIL est une signalisation à part entière, implantée sur domaine 
public après autorisation d’occupation du domaine public de la part 
du gestionnaire de la voirie.

La SIL peut être implantée en agglomération, mais également en rase 
campagne.

Sa fonction est le guidage des usagers de la route vers des pôles 
d’intérêt local ou des équipements et services. 
Elle ne doit pas avoir de caractère publicitaire ou promotionnel.

Sa mise en œuvre est régie par le « Guide technique sur la 
Signalisation d’Information Locale » édité par le CERTU.

Les règles fondamentales de la signalisation s’appliquent à la SIL : 
homogénéité, continuité, uniformité, simplicité, lisibilité, concentration 
et valorisation. 

Elle doit être distincte de la signalisation directionnelle dans son 
implantation afin de ne pas créer de confusion ou perturber la 
perception de cette dernière.

Comme la signalisation de direction, elle doit faire l’objet d’une étude 
préalable afin d’éviter la surcharge d’information.

Seules les activités particulièrement utiles aux usagers en 
déplacement et liées à l’activité touristique peuvent figurer sur la SIL.
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SIL : objectifs & enjeux

Avant de prendre l’initiative d’une étude de signalétique, il faut bien 
en mesurer les enjeux.

Au-delà de la signalisation elle-même, cette démarche amène 
à repenser le fonctionnement de la commune et soulève des 
problématiques que l’on n’avait pas soupçonnées (stationnement, 
cheminements piétons, déplacements doux, etc.).

La refonte de la signalétique constituera parfois le préalable à la 
mise en application d’un R.L.P.
Mais généralement, c’est le constat de manquements en termes de 
guidage et d’information, ou la lutte contre l’affichage sauvage (en 
l’absence de R.L.P.) qui rendra l’opération nécessaire.
Dans tous les cas, il faut s’interroger sur ces enjeux.

Les enjeux possibles pour une commune 
ou une Communauté de communes :

> Rationaliser la signalétique commerciale 

> Valoriser l’activité et l’attractivité

> Lutter contre l’affichage sauvage

> Offrir une alternative crédible aux pré-enseignes

> Organiser le fonctionnement de la commune

> Affirmer l’appartenance au Parc et l’adhésion à ses objectifs
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SIL : la démarche

Après avoir considéré les enjeux, il faut repenser la signalétique 
dans son rôle et non la considérer comme un substitut à la 
publicité : la S.I.L. n’est pas de la publicité ; son utilité est le 
guidage d’un usager qui cherche un pôle et non la promotion d’une 
entreprise.

Les usagers de la route ne se promènent pas sans but en attente 
d’un hypothétique panneau qui leur donnerait une destination.
Ce principe doit être présent à l’esprit lors de l’élaboration d’un plan 
de jalonnement d’une commune.

C’est ainsi que la première question à se poser est :  « quels pôles 
ont vraiment besoin de signalisation ? »

De la même manière, il est inutile, et très préjudiciable à la 
cohérence d’une signalisation, de signaler les pôles « en filante » 
c’est-à-dire ceux que l’on atteint en continuant tout droit.

Les pôles locaux signalés en S.I.L. ne doivent apparaître sur des 
panneaux que lorsque l’usager doit quitter le réseau principal. 
On considère que la signalisation de direction routière constitue un 
repérage suffisant pour approcher des pôles d’intérêt local. Ce n’est 
donc qu’à proximité de ceux-ci que l’on devra les signaler.

Dans cet esprit, un commerce situé sur un axe structurant ne 
nécessite pas de signalisation, son enseigne suffit, car l’usager 
n’a pas à bifurquer pour s’y rendre et il passera « naturellement » 
devant lui en suivant la signalisation routière.

Si chaque commune peut mener sa propre réflexion, la 
Communauté de communes semble l’échelon pertinent 
pour répondre à ce besoin, car garant d’une certaine 
homogénéité ainsi que d’une optimisation des coûts.
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Les étapes du schéma directeur d’agglomération

Hiérarchisation des pôles

Établir la liste de l’ensemble des pôles susceptibles d’être signalés.
A ce stade, en s’aidant des listes présentées pages 31 à 33, il convient de s’interroger sur l’utilité de la signalisation pour les usagers 
non habitués. Par exemple, un stade attirant régulièrement des visiteurs extérieurs nécessite une signalétique alors que l’école du 
village qui n’intéresse les parents que le premier jour de la première rentrée n’en nécessite probablement pas. De même, une chambre 
d’hôtes sera signalée, car elle fonctionne comme un hôtel (clients de passage) alors qu’un gîte ne le sera pas, car ses clients ont 
l’obligation de passer par une centrale de réservation qui donne tout renseignement utile pour s’y rendre.
Dans cette phase, la commune devra définir une stratégie qui réponde à ses besoins particuliers en gardant à l’esprit la nécessaire 
préservation de son environnement.

Sélection des axes routiers

Cette phase est très importante, car elle permet de définir les axes de la commune qui recevront la plupart des panneaux. En effet, 
l’usager se guide à l’aide du jalonnement routier départemental, et ce n’est que lorsqu’il doit le quitter que l’information devient utile. Il 
est inutile d’indiquer à un usager qu’il doit continuer tout droit.
La S.I.L. est une signalisation complémentaire à la signalisation de jalonnement routier, elle ne doit pas être une forme déguisée de 
publicité. Le principe est que tant qu’un usager suit une direction routière, il est inutile de lui donner des indications évidentes. Ce n’est 
que lorsqu’il doit bifurquer que l’on doit prévoir des panneaux de S.I.L.

Proposition de signalisation adaptée

Comme indiqué page 30, un tableau de hiérarchisation des pôles d’intérêt local permet de prévoir le ou les types de signalisation à 
appliquer en fonction de l’importance (en termes d’attractivité) d’un pôle. La distinction SIL1/SIL2 correspond à la différence entre des 
pôles que l’on envisage de signaler sur réseau structurant (les plus importants) par rapport à ceux qui ne seront pris en compte qu’à la 
dernière bifurcation de desserte, hors réseau structurant.
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Méthodologie d’implantation générale

Les différents types de 
signalisation doivent se 
compléter sans se faire 
concurrence. 
Il convient de les répartir dans 
l’espace en fonction de la 
séquence de lecture de l’usager 
en situation de conduite.
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LA CHARTE SIGNALÉTIQUE DU PARC

Méthodologie d’implantation : les RIS

Point de regroupement des dispositifs d’information

Dans la pratique, le choix des sites d’implantation 
des R.I.S. peut amener à trouver en un même lieu des 
dispositifs disparates en raison d’initiatives différentes 
(patrimoine, randonnées, VTT, intercommunalités, 
communes, etc.). 
Chacune de ces initiatives, passée ou à venir, peut 
répondre à une charte graphique et mobilière distincte 
en raison des maîtrises d’ouvrages indépendantes. 

On recherchera donc, dans la mesure du possible et 
autour d’une concertation active, à regrouper autant 
que faire se peut, les différents types de messages sur 
un même support. 
Ceci soit en utilisant les versos des R.I.S., soit en 
adjoignant au mobilier un module additif. 
Si cela s’avère impossible, on décalera l’implantation 
du dernier dispositif de façon à éviter des 
confrontations esthétiques dévalorisantes.

Dans tous les cas de figure, une attention particulière 
devra être portée au choix du site en fonction de sa 
pertinence vis-à-vis des usagers de la route.



32

LA CHARTE SIGNALÉTIQUE DU PARC

Attribuer les bons dispositifs pour chaque information 

Hiérarchisation des pôles (exemple)
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Pôles à traiter sur directionnelle

• Zone d’Activités Économiques (ZAE, ZI, ZA)

• Hameaux

• Parc des expositions

• Hôpitaux assurant les urgences

• Gendarmerie

• Agence Départementale

• Hôtel de ville, Mairie

• Lycées

• Gare ferroviaire (voyageurs)

• Gare routière

• Aéroport, aérodrome

• Parcs Relais

• Parc naturel régional

• Sites et monuments classés ou inscrits

• Office de Tourisme

• Syndicat d’Initiative

• Lacs

• Emplacements réservés aux gens du voyage

• Stades

La signalisation de direction sur réseau départemental 
est du ressort du Conseil Départemental y compris 
en agglomération. Après avoir sélectionné les pôles 
d’intérêt local, que l’on souhaite voir apparaître sur  
cette signalisation, la demande doit être faite auprès 
du gestionnaire de voirie. Celui-ci, sur des critères qui 
lui appartiennent, apporte une réponse et planifie les 
modifications acceptées. En cas d’impossibilité, il est 
possible de traiter ces pôles sur la SIL de la commune.
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Pôles à traiter sur SIL

Centre administratif

Parc Relais

Sites et monuments partiellement ou 

non classés

Relais Information Service

Bureaux de Poste

Salles des fêtes

Bases de loisirs

Salles de Sports

Produits du terroir (lieu de production et 

de vente, accueil /information sur site)

Lotissements

Foyers de Jeunes Travailleurs

Maison de Retraite (nom)

Hôtels (à partir de sans étoile)

Restaurants (inscrits au RC)

Restaurants à la ferme (labellisés)

Fermes Auberges

Chambres d’hôtes classées

B&B

Campings (avec et sans étoile)

Campings à la ferme

Gîtes d’étape (classés)

Village de Vacances

Artisanat d’art local (critère : accueil/

information sur site)

Marchés permanents, Halles

Cimetière, lieux de sépulture (à la demande 

des communes)

Équipements de sport/loisir/culture

Centres et fermes équestres

Location de canoës

Aires de jeux

Hippodromes

Théâtre

Piscine

Cinéma

Casino

Terrains de tennis

Golfs

VTT, vélo-cross

Départ de chemin de randonnée

Parcs et jardins

Zoo

Monuments et sites historiques non 

classés et non-inscrits

Points de vue, panoramas

Garage (uniquement réparation voiture)

Toilettes publiques (nettoyées régulièrement)

Autres musées/écomusées/exposition

(critères : accueil/information sur site)

Centres médicaux

Centre thalasso

Centres sociaux
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Pôles à traiter sur RIS

• Autres commerces usuels

• Lieux de culte ne présentant pas un intérêt 
patrimonial ou non ouverts à la visite

• Gîtes et Meublés classés (sur RIS 
communaux si nombre compatible)

• Autres commerces et activités non liés au 
tourisme

• Artisans usuels (maçonnerie, électricité, 
plomberie...)

• Marchés périodiques (lieu et date)
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Contenu d’un RIS de commune (exemple type)
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Le RIS de Parc

1500 mm500 mm 80

12
00

 m
m

10
00

 m
m

Tôle acier bords tombés
500 x 2200 x 20 mm

métallisation et thermolaquage

Visuel Recto/Verso

Décor : pièces aluminum 2 mm
thermolaquées blanc et collées

Visuel Recto/Verso : 1500 x 1200 x 10 mm
Strati�é compact impression quadrichromie

Structure : tube acier 80 x 40 mm et 80 x 80 mm
Métallisation et thermolaquage blanc
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LES MOBILIERS

Le RIS de commune

10
00

 m
m

12
00

 m
m

1200 mm500 mm

80
 m

m

80

Visuel Recto/Verso : 1200 x 1000 x 10 mm
Strati�é compact impression quadrichromie
Garantie : 10 ans

Structure : tube acier 80 x 40 mm et 80 x 80 mm
Métallisation et thermolaquage blanc 
Garantie : 10 ans contre la corrosion

Liste des équipements, commerces 
et services : modi�able pour mise à jour

Tôle acier bords tombés : 500 x 2200 x 20 mm
Couleur vert PNR ou charte commune

Garantie : 10 ans contre la corrosion

Visuel Recto/Verso
(i + arbre ou visuel PNR)

Tôle aluminium 1 mm
thermolaquage blanc

Collage sur les tôles acier

Tiges �letées galvanisées M14
Ecrou galvanisé et cache écrou

Tiges �letées galvanisées 300 mm
M14, écrou galvanisé et cache écrou

Scellement chimique
Quantité : 8

8

150

150

Piètements réalisés en tôle acier 8 mm
Garantie : 10 ans contre la corrosion

150 x 150 mm longueur : 500 mm
Quantité : 2

150 x 150 mm longueur : 200 mm
Quantité : 2

Bloc béton
500 x 500 x 500 mmBloc béton : 900 x 500 x 500 mm 

+50 mm

-200 mm

-700 mm
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Les totems d’entrée d’agglomération 

2000 m
m

850 mm300 mm

Sahune
commune du 
Parc naturel régional des
Baronnies provençales

TOTEM entrée de ville Recto/Verso
Montant estimatif grand totem : 2 006,00 € HT/unitaire
Montant estimatif petit totem :   1 564,00 € HT/unitaire

80
 m

m
20

 m
m

20
 m

m

Bloc béton : 1150 x 500 x 400 mm 

+50 mm

-200 mm

-600 mm

Tiges �letées galvanisées M14
Ecrou galvanisé et cache écrou

Tiges �letées galvanisées 120 mm
M14, écrou galvanisé et cache écrou

Scellement chimique
Quantité : 6

8

150

150

Piètements réalisés en tôle acier 8 mm
Garantie : 10 ans contre la corrosion
150 x 150 mm longueur : 1150 mm
Quantité : 2

Structure : tube acier 80 x 40 mm
Métallisation et thermolaquage blanc
(Garantie : 10 ans contre la corrosion)

Tôle acier bords tombés :
1150 x 1950 x 20 mm
Couleur blanche
Quantité : 2
Garantie : 10 ans contre la corrosion

Visuel Recto/Verso
1150 x 1950 mm

impression numérique
+ plasti�cation 

Modèle adapté à l’ensemble des communes

Variante pour les communes les plus importantes, en 
fonction de leur offre touristique et de leurs voies d’accès.
Une variante supplémentaire pourra être déclinée pour les 
Villes-Portes, en adaptant les dimensions et le contenu.  

2000 m
m

850 mm300 mm

Sisteron
ville-porte du 
Parc naturel régional des
Baronnies provençales

TOTEM entrée de ville Recto/Verso
Montant estimatif grand totem : 2 006,00 € HT/unitaire
Montant estimatif petit totem :   1 564,00 € HT/unitaire

80
 m

m
20

 m
m

20
 m

m

Bloc béton : 1150 x 500 x 400 mm 

+50 mm

-200 mm

-600 mm

Tiges �letées galvanisées M14
Ecrou galvanisé et cache écrou

Tiges �letées galvanisées 120 mm
M14, écrou galvanisé et cache écrou

Scellement chimique
Quantité : 6

8

150

150

Piètements réalisés en tôle acier 8 mm
Garantie : 10 ans contre la corrosion
150 x 150 mm longueur : 1150 mm
Quantité : 2

Structure : tube acier 80 x 40 mm
Métallisation et thermolaquage blanc
(Garantie : 10 ans contre la corrosion)

Tôle acier bords tombés :
1150 x 1950 x 20 mm
Couleur blanche
Quantité : 2
Garantie : 10 ans contre la corrosion

Visuel Recto/Verso
1150 x 1950 mm

impression numérique
+ plasti�cation 
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LES MOBILIERS

La SIL : couleurs

Les chartes départementales de la Drôme et des Hautes-Alpes

Code couleur de la charte de la Drôme (indicatif) Code couleur de la charte des Hautes-Alpes
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Charte Drôme

Charte Drôme

Charte Hautes-Alpes

Charte Hautes-Alpes

Présignalisation (cas général)

Position (exception)

LES MOBILIERS

La SIL : application des chartes départementales
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LES MOBILIERS

La SIL : contenu
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LES MOBILIERS

La SIL : idéogrammes officiels
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LES MOBILIERS

La SIL : dimensions

Hauteur de lettrage ou Hb : 

En agglomération : Hb 62.5 mm - cas particulier : Hb 50 mm

Hors agglomération : Hb 80 mm - cas particulier : Hb 62.5 mm  

Hauteur sous panneaux : 

Dc 29 : 1200 mm

Dc 43 : 1000 mm en rase campagne dans la Drôme

  2300 mm en agglomération (piétons) et dans les Hautes-Alpes
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La SIL : implantation

Cas général
Panneau de type Dc43
en présignalisation : l’usager tourne après 
le panneau.
d = environ 35 m

Cas exceptionnel
Panneau de type Dc29
en position quand la présignalisation est 
impossible : l’usager tourne devant
le panneau.



46

LES MOBILIERS

Les préenseignes dérogatoires

Ce document présente des « bonnes pratiques », c’est-à-dire des 
orientations de principe permettant la préservation des paysages.

• Privilégier des teintes adaptées à l’environnement. Interdire les 
couleurs fluorescentes ou trop criardes, ainsi que le rouge ou les 
couleurs faisant référence à des dispositifs de signalisation routière.

• Éviter l’implantation de dispositifs se découpant dans le ciel (en 
haut d’une côte, d’une ligne de crête, etc.). 

• S’appuyer sur des éléments du paysage (roche, végétal, bâtiment) 
pour éviter de casser les perspectives offertes avec un panneau 
isolé. 

• Éviter l’implantation de dispositifs dans les cônes de visibilités.

• Privilégier des formes rectangulaires. Les panneaux faisant 
référence à des formes de panneaux du Code de la route sont 
interdits.

• Éviter la multiplication de panneaux « en rafale », regrouper les 
messages.

Préconisations graphiques 

Couleur de fond

Couleur de lettrage
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ADRESSES UTILES

PARC NATUREL RÉGIONAL DES BARONNIES PROVENÇALES
45 chemin des Randonneurs - 26510 SAHUNE
www.baronnies-provencales.fr
Tél. : 04 75 26 79 05   Fax : 04 75 26 79 09

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DRÔME
Hôtel du département
26 avenue du président Herriot- 26026 Valence Cedex 9
Tél. : 04.75.79.26.26

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES HAUTES-ALPES
Hôtel du Département
Place Saint Arnoux - CS 66005 - 05008 GAP Cedex
Tél. : 04 92 40 38 00   

DREAL AUVERGNE RHÔNE ALPES
5 place Jules Ferry - 69006 LYON
Tél. : 04 26 28 60 00

DREAL PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
16 rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille Cedex 3
Tél. : 04 88 22 61 00

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DES BARONNIES EN DRÔME PROVENÇALE
170 rue Ferdinand Fert
ZA Les Laurons - 26110 NYONS
Tél. : 04 75 26 34 37   

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU SISTERONAIS-BUËCH
1 place de la République - 04200 Sisteron
Tél. : 04 92 31 27 52 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
DE LA DRÔME
4 rue René Laennec - 26000 Valence
Tél. : 04 75 79 75 79

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
DES HAUTES-ALPES
rue du Forest d’Entrais - 05000 Gap
Tél. : 04 92 40 35 00



Parc naturel régional des Baronnies provençales

45 chemin des Randonneurs

26510 SAHUNE, FRANCE

www.baronnies-provencales.fr

Tél. : 04 75 26 79 05   Fax : 04 75 26 79 09
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